
















Enquête publique n° E22000066 / 45
Demande d’Autorisation environnementale – Parc éolien - Janville-en-Beauce

Département d'Eure-et-Loir

Enquête publique ayant pour objet demande d'autorisation
environnementale présentée par la SAS Parc Éolien de

Blancfossé en vue du renouvellement et de l'exploitation de
quatre éoliennes et de l’ajout de deux éoliennes par la SAS Parc
Éolien de Blancfossé situées sur le territoire des communes de

Janville-en-Beauce et Oinville-Saint-Liphard (Eure-et-Loir)
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après clôture de l'enquête publique

Commissaire enquêteur : Frédéric Ibled 
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 Monsieur le Président de la société Parc Éolien de Blancfossé

 archives 

1



Enquête publique n° E22000066 / 45
Demande d’Autorisation environnementale – Parc éolien - Janville-en-Beauce

1. Préambule

Conformément  à  l'article  R123-18  du  décret  n°  2011-2018  du  29  décembre  2011,  je
soussigné  Frédéric  Ibled,  commissaire  enquêteur  désigné  par  Madame  Anne  Lefebvre-
Soppelsa, Présidente déléguée du Tribunal Administratif d'Orléans pour conduire l'enquête
citée ci-après, certifie que :

➢ Le dossier présentant  la demande d'autorisation environnementale présentée par la
SAS  Parc  Éolien  de  Blancfossé  en  vue  du  renouvellement  et  de  l'exploitation  de  quatre
éoliennes et de l’ajout de deux éoliennes par la SAS Parc Éolien de Blancfossé situées sur le
territoire des communes de Janville-en-Beauce et Oinville-Saint-Liphard (28) a été soumis à
enquête  publique  en  mairies  de  Janville-en-Beauce  et  Oinville-Saint-Liphard où  j'ai  pu
recevoir le public. 

➢ La publicité de l’enquête a été réalisée conformément à l’article R 123-11  du décret
n°2011-2018 du 29 décembre 2011 ;

➢ Un registre d’enquête  a été  mis  à  disposition du public  à l’accueil  de  la  mairie  de
Janville-en-Beauce,  siège  de  l’enquête  publique  ainsi  qu’en  mairie  de  Ouinville-Saint-
Liphard ;

➢ L’enquête publique s’est régulièrement déroulée du  mardi 21 juin 2022 au lundi 25
juillet 2022 ;

➢ Dans le cadre de cette enquête, j’ai assuré quatre permanences afin de recevoir, écouter
et  renseigner  le  public.  Au  cours  de  cette  enquête  publique,  une  (1)  personne  est venue
consulter le projet. Une personne représentant une entreprise a déposé une observation sur le
registre dématérialisé.

➢ A l’issue de cette enquête, j’ai réceptionné le registre d’enquête et j’ai constaté que :

✔ aucun (0) requérant n’a porté de remarque sur le registre ;

✔ une (1) remarque a été portée sur le registre dématérialisé au cours d’enquête ;

✔ une délibération de la Communauté de Commune Coeur de Beauce a été transmise
par courriel sur le registre dématérialisé ;

✔ une’ délibération de la municipalité  d’Outarville  reçue par  courrier  postal  a  été
remise au commissaire enquêteur.

Je joins à ce procès verbal de synthèse la copie de ces deux registres d'enquête et du registre
dématérialisé, dont je vous prie d'accuser réception et conformément à l’article R 123-181 du
code de l’environnement vous pourrez produire vos observations éventuelles dans le délai de
15 jours.

1« Art. R. 123-18. « A l’expiration du délai d’enquête, le registre d’enquête est mis à disposition du commissaire enquêteur ou du 
président de la commission d’enquête et clos par lui. En cas de pluralité de lieux d’enquête, les registres sont transmis sans délai au 
commissaire enquêteur ou au président de la commission d’enquête et clos par lui.  « Dès réception du registre et des documents 
annexés, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d’enquête rencontre, dans la huitaine, le responsable du projet, 
plan ou programme et lui communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le 
responsable du projet, plan ou programme dispose d’un délai de quinze jours pour produire ses observations éventuelles.  
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Le commissaire enquêteur rappelle :

➢ que  le  mémoire  en  réponse  est  annexé  au  rapport  d’enquête  et  qu’il  est  considéré
comme un engagement de la part du maître d’ouvrage au regard des réponses apportées ;

➢ que  le  mémoire  est  pris  en compte par  le  commissaire  enquêteur  afin  de  l’aider  à
émettre un avis motivé destiné à l’autorité appelée à légiférer sur le présent projet que le dit
rapport, les conclusions et avis du commissaire enquêteur seront mis en ligne sur le site de la
mairie pendant une année à compter de la date de clôture de l’enquête publique.

2. Observations des collectivités
Une copie de la délibération du conseil municipal de la commune d’Outarville a été adressé

par courrier postal au commissaire enquêteur. Cette délibération, reçue par la préfecture, a
été joint au dossier disponible sur le site internet de la préfecture d’Eure-et-Loir.

La communauté de communes du Coeur de Beauce a remis sa délibération par courriel sur 
le registre d’enquête dématérialisé.

Les communes de  Janville-en-Beauce,  Oinville-Saint-Liphard,  Trancrainville,  Guilleville,
Bazoches-les-Hautes, Santilly, Poinville, Toury, Outarville, Boisseaux, Barmainville, Rouvray-
Saint-Denis, Neuvy-en-Beauce, Fresnay-l’Evèque, Intréville,  Mérouville,  Tivernon . n’ont pas
émis de remarque durant la période de l’enquête. 

Les communauté de communes des  Plaines Nord Loiret et du Coeur de Beauce ainsi que 
les communes de Janville, Outarville,  Fresnay l' Évêque et de Tivernon ont produit une 
délibération envoyée à la préfecture. Ces délibérations ont été déposées sur le site de la 
préfecture d’Eure-et-Loir.

3. Répertoire des observations
Une personne  a émis  une observation.  L’intervenant  a produit  son observation  sur  le

registre dématérialisé. Cette remarque est  retranscrite dans cet état des réclamations.

3.1. Observations consignées sur les registres
i. Monsieur Gérard Rollin, Chef de service commercial Eolien et Solaire de la société

Colas France,

est  favorable  au  projet  et  souligne  que  ce  projet  pourrait  mobiliser  6  personnes  pendant
environ 6 mois.

3.2. Autre Observation

Aucune autre observation n’a été remis au commissaire enquêteur.

4. Questions du Commissaire enquêteur.
➢ Energie renouvelable et stockage

Votre entreprise, Kallista Energy, gère, pour la transition énergétique et la mobilité
électrique, les parcs éolien entre autres, de leurs créations jusqu'à leur «fin de vie».
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Comme vous le rappelez dans votre dossier, cette énergie renouvelable est intermittente
et de capacité variable. Vous me l'expliquiez en réponse à mes questions sur le changement de
ces éoliennes par d'autres d'une puissance moindre.

A ce  jour,  je  ne  trouve  rien  dans  les  informations  sur  le  groupe  Kallista  Energy
concernant les projets ou études de stockage de l'électricité produite ; que ce soit par procédé
électrochimique (batteries) et / ou chimique (électrolyse > hydrogène).

Le stockage de cette énergie, par l'hydrogène, permettrait d'aplanir la courbe de votre
production vis à vis de la demande.

Même si la conversion de la production d'électricité en hydrogène subit de nombreuses
pertes de rendement importantes, ne serait-ce pas déjà une économie pour l'environnement et
un gain de CO2 ?

Le groupe Kallista a-t-il quelque projet dans ce sens ? ou un partenariat avec d'autres
intervenants dans ce domaine ?

Fait à La Loupe, le 26 juillet 2022

Le commissaire enquêteur

Frédéric Ibled
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PREAMBULE 

L’enquête publique relative au projet de renouvellement du parc éolien de la Butte Saint-Liphard, porté par 

la société Parc éolien de Blancfossé, s’est déroulée du 21 juin au 25 juillet 2022. Monsieur Frédéric IBLED, 

Commissaire-Enquêteur, a remis au porteur de projet le procès-verbal de synthèse de l’enquête en date du 

26 juillet 2022, en lui rappelant le délai de quinze jours pour produire des observations éventuelles 

conformément à l’article R 123-18 du code de l’environnement. 

 

Le présent document a pour objectif d’apporter des réponses aux observations formulées pendant l’enquête 

publique ou par Monsieur IBLED. 

 

Au cours de l’enquête publique, 1 personne s’est déplacée lors d’une permanence du Commissaire Enquêteur 

afin de consulter le projet, et 98 personnes ont consulté le registre dématérialisé.  

 

 
Figure 1 : Statistiques du registre dématérialisé à la clôture de l'enquête publique 

 

 

En tout, 1 remarque a été enregistrée (sur le registre de Janville-en-Beauce, sur le registre de Oinville-Saint-

Liphard ou sur le registre dématérialisé).  

 

Pour mémoire, l’enquête publique se déroule dans un périmètre de 6 km autour du projet, soit 17 communes 

pour un total de 10 503 habitants. Les deux communes d’implantation (Janville-en-Beauce et Oinville-Saint-

Liphard) concentrent, elles, 2 848 habitants. La fréquentation de l’enquête représente donc une part très 

faible de la population totale des communes du rayon d’enquête publique, et confirme ainsi l’avis favorable 

ou l’indifférence des riverains sur le projet de renouvellement du parc éolien de la Butte Saint-Liphard. 
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OBSERVATIONS FORMULEES 

1. Répertoire des observations  

Observation favorable au projet. Celle-ci n’appelle pas de réponse. 

 

 

2. Question du Commissaire enquêteur  

 Energie renouvelable et stockage 
 « Votre entreprise, Kallista Energy, gère, pour la transition énergétique et la mobilité électrique, les 

parcs éoliens entre autres, de leurs créations jusqu'à leur « fin de vie ». 

Comme vous le rappelez dans votre dossier, cette énergie renouvelable est intermittente et de 

capacité variable. Vous me l'expliquiez en réponse à mes questions sur le changement de ces éoliennes par 

d'autres d'une puissance moindre. 

A ce jour, je ne trouve rien dans les informations sur le groupe Kallista Energy concernant les projets 

ou études de stockage de l'électricité produite ; que ce soit par procédé électrochimique (batteries) et / ou 

chimique (électrolyse > hydrogène). 

Le stockage de cette énergie, par l'hydrogène, permettrait d'aplanir la courbe de votre production vis 

à vis de la demande. 

Même si la conversion de la production d'électricité en hydrogène subit de nombreuses pertes de 

rendement importantes, ne serait-ce pas déjà une économie pour l'environnement et un gain de CO2 ? 

 

Le groupe Kallista a-t-il quelque projet dans ce sens ? ou un partenariat avec d'autres intervenants 

dans ce domaine ? » 

 

Réponse du porteur de projet  
Pour rappel, le porteur du projet de renouvellement du parc éolien de la Butte Saint-Liphard est la société 

Parc éolien de Blancfossé. Cette dernière est une filiale du groupe Kallista Energy.  

 

L’énergie éolienne est en effet une énergie variable dans sa production, car dépendante de la vitesse et du 

régime de vent d’un site (cf. Etude d’impact, page 23). Une éolienne fonctionne dès lors que la vitesse du 

vent est suffisante pour entraîner la rotation des pales. Plus la vitesse du vent est importante, plus l’éolienne 

délivrera de l’électricité (jusqu’à atteindre le seuil de production maximum). Néanmoins, il est rappelé que 

la variabilité de l’énergie éolienne est prévisible. En effet, les prévisions en matière de vent sont aujourd’hui 

très fiables. De plus, il est très rare qu’il n’y ait pas de vent du tout. Ainsi, les éoliennes fonctionnent 80 à 85% 

du temps ; ceci étant confirmé par le retour d’expérience au cours de l’exploitation du parc éolien actuel de 

la Butte Saint-Liphard depuis sa mise en service, en mai 2007. 

 

Une des solutions intéressantes pour lisser la production d’électricité à partir de l’éolien est d’accompagner 

cette production par des systèmes de stockage d’énergie, afin de conserver l’électricité non consommée un 

temps pour la distribuer lorsque la demande est plus importante. 

Ainsi, par exemple en outre-mer, EDF SEI (Systèmes Energétiques Insulaires) et la CRE (Commission de 

Régulation de l’Energie) exigent des producteurs EnR, éolien ou photovoltaïque, qu’ils lissent leur production 
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intermittente à l’aide de moyens de stockage d’énergie en local. Ceci est spécifique aux réseaux électriques 

non-interconnectés, outre-mer. 

En métropole la situation est différente. Il n’y a pas d’exigence de ce type au niveau des sites de productions. 

RTE, gestionnaire du réseau de transport qui est en charge de l’équilibre offre-demande, en relation avec la 

DGEC (Direction Générale de l’Energie et du Climat) et la CRE, met en place un secteur spécifique de services 

de flexibilités à apporter au réseau, au travers de solutions comme les effacements de consommation - 

réduction de la consommation d’importants industriels afin de soulager le réseau électrique lorsque la 

production n’est pas suffisante - ou les systèmes de stockage d’énergie parmi lesquels les batteries (premiers 

appels d’offres spécifiques très récents datant de 2019).  

Ainsi, Kallista Energy analyse cette évolution du marché et cette création d’un nouveau secteur d’activité, de 

services au réseau électrique, mais n’y a pas encore pris part. 
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ACTEACTE
D'HUISSIERD'HUISSIER

DEDE
JUSTICEJUSTICE

 
 

 

PREMIERE EXPEDITIONPREMIERE EXPEDITION

PROCES VERBAL DE CONSTATPROCES VERBAL DE CONSTAT

LES VENDREDI TROIS JUIN DEUX MILLE VINGT DEUX LES VENDREDI TROIS JUIN DEUX MILLE VINGT DEUX 
de 14 heures 30 à 18 heures 30, de 14 heures 30 à 18 heures 30, 
MARDI SEPT JUIN DEUX MILLE VINGT DEUX MARDI SEPT JUIN DEUX MILLE VINGT DEUX 
de 15 heures 30 à 17 heures 00 pour l’affichage de BARMAINVILLEde 15 heures 30 à 17 heures 00 pour l’affichage de BARMAINVILLE

A LA REQUETE DE :A LA REQUETE DE :

La SASSAS KALLISTA ENERGYKALLISTA ENERGY, dont le siège social est 26 rue de Madrid, 75008 PARIS, FRANCE, 
agissant diligence de son représentant légal en exercice,

M’AYANT EXPOSE :M’AYANT EXPOSE :

Mon requérant me sollicite afin de constater l’affichage d’un avis d’enquête publique, lequel concerne 
un projet de remplacement de 4 éoliennes avec ajout de 2 éoliennes sur la parc éolien de la Butte 
Saint Liphard, auprès de 17 mairies et sur 2 terrains.

DEFERANT A CETTE REQUISITION :DEFERANT A CETTE REQUISITION :

Je soussigné, Maître Nicolas THOMAS, Huissier de Justice associé, Qualif iéJe soussigné, Maître Nicolas THOMAS, Huissier de Justice associé, Qualif ié  
Commissaire de Justice, au sein de la SELARL HUISSIERS CHARTRES, DERUELLE,Commissaire de Justice, au sein de la SELARL HUISSIERS CHARTRES, DERUELLE,  
FENOLI-REBELLATO, THOMAS, associés, t i tulaire d'un off ice d'huissier de justice àFENOLI-REBELLATO, THOMAS, associés, t i tulaire d'un off ice d'huissier de justice à  
la résidence de Chartres (Eure-et-Loir), 3 rue Joseph Fourier, 28000 Chartres,la résidence de Chartres (Eure-et-Loir), 3 rue Joseph Fourier, 28000 Chartres,

JE ME SUIS RENDU CE JOUR aux adresses ci-après indiquéesJE ME SUIS RENDU CE JOUR aux adresses ci-après indiquées  

OÙ ÉTANT J'AI PROCÉDÉ AUX CONSTATATIONS SUIVANTES :OÙ ÉTANT J'AI PROCÉDÉ AUX CONSTATATIONS SUIVANTES :

 

Page 1/43 Référence : C220248.00



SOMMAIRESOMMAIRE

Je constate l’avis d’enquête publique disposant :......................… 4
Mairie Fresnay-l’Eveque (28310)...............................................… 6
Mairie de Guilleville (28310)......................................................… 9
Mairie de Bazoches-les-Hautes (28140)....................................… 11
Mairie de Santilly (28310)..........................................................… 13
Mairie de Tivernon (45170)........................................................… 15
Mairie de Poinville (28310)........................................................… 17
Mairie de Janville en Beauce (28310)........................................… 19
Terrain Janville-en-Beauce........................................................… 21
Mairie de Toury (28310).............................................................… 23
Mairie d’Outarville (45480).........................................................… 25
Mairie de Oinville-Saint-Liphard (28310)...................................… 27
Terrain Oinville-Saint-Liphard.....................................................… 29
Mairie de Trancrainville (28310).................................................… 31
Mairie de Neuvy-en-Beauce (28310).........................................… 33
Mairie de Barmainville (28310)..................................................… 35
Mairie de Boisseaux (45480).....................................................… 37
Mairie de Rouvray Saint-Denis (28310).....................................… 39
Mairie d’Intréville (28310)...........................................................… 41
Mairie de Mérouville (28310).....................................................… 43

Page 2/43 Référence : C220248.00



 Je constate l’avis d’enquête publique disposant :Je constate l’avis d’enquête publique disposant :

« Avis d’enquête public 

Préfecture d’Eure-et-Loir

Une enquête publique sera ouverte au titre des installations classées pour la protection de 
l’environnement

OBJET : Demande d’autorisation environnementale concernant un projet de remplacement de 4 
éoliennes avec ajout de 2 éoliennes sur le parc éolien de la Butte Saint Liphard 

EMPLACEMENT DE L’INSTALLATION : communes de JANVILLE-EN-BEAUCE (siège de l’enquête) 
et OINVILLE-SAINT-LIPHARD 

MAÎTRE D’OUVRAGE : SAS PARC ÉOLIEN DE BLANCFOSSÉ (siège social - 26 rue de Madrid - 
75008 PARIS)

DURÉE DE L’ENQUÊTE : 35 jours du mardi 21 juin à 9h00 au lundi 25 juillet 2022 à 16h30

LE DOSSIER : Les pièces du dossier, dont l’étude d’impact et l’étude de dangers et leur résumé non 
technique ainsi que l’avis de l’autorité environnementale et la réponse apportée par le pétitionnaire, 
seront tenues à disposition du public en mairies de Janville-en-Beauce et Oinville-Saint-Liphard, aux 
jours et heures d’ouverture de ces mairies au public. Le dossier complet est consultable sur le site 
internet suivant : https://www.registredemat.fr/kallista-ep-bsl2 .

Le dossier sera également consultable depuis le site internet de la préfecture : https://www.eure-et-
loir.gouv.fr/Politiques-publiques/Enquetes-Publiques-et-consultation-du-public/Enquetes-
publiques/En-cours et à la Préfecture, place de la République à Chartres, sur un poste informatique. 
Les avis des conseils municipaux des 17 communes mentionnées ci-après ainsi que ceux des 
conseils communautaires de la Communauté de Communes Cœur de Beauce et Communauté de 
Communes Plaine du Nord Loiret seront insérés sur le site internet de la prefécture mentionné ci-
dessus. 

LES INFORMATIONS RELATIVES AU PROJET POURRONT ÊTRE OBTENUES auprès de Madame 
Manon SALMON-LEGAGNEUR, Chef de projets - Société KALLISTA ENERGY - mail : msalmon-
l@kallistaenergy.com

COMMISSAIRE ENQUÊTEUR : M. Frédéric IBLED, cadre technique à la retraite, désigné en qualité 
de commissaire enquêteur, se tiendra à la disposition du public, aux dates, heures et lieux suivants : 

Mardi 28 juin 2022 de 14h00 à 16h30 à Mairie 15 place du Martroi Janville-en-Beauce
Lundi 25 juillet 2022 de 14h00 à 16h30 à Mairie 15 place du Martroi Janville-en-Beauce
Mardi 21 juin 2022 de 10h00 à 12h00 à Mairie place des Tilleuls Oinville-Saint-Liphard
Mardi 5 juillet 2022 de 10h00 à 12h00 à Mairie place des Tilleuls Oinville-Saint-Liphard

PENDANT LA DURÉE DE L’ENQUETE, LE PUBLIC POURRA FORMULER LES OBSERVATIONS 
ET PROPOSITIONS : 
sur les registres papiers ouverts à cet effet en mairies des communes de Janville-en-Beauce et 
Oinville-Saint-Liphard et, accessibles aux heures habituelles d’ouverture au public ;
Auprès du commissaire enquêteur, lors de ses permanences en mairies des communes de Janville-
en-Beauce (siège de l’enquête) 15 place du Martroi - 28310 ; 
À l’adresse électronique suivante : kallista-ep-bsl2@registredemat.fr
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LE RAPPORT ET LES CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR SERONT 
CONSULTABLES : Pendant un an à compter de la clôture de l’enquête, en mairies de Janville-en-
Beauce, Oinville-Saint-Liphard, Trancrainville, Barmainville, Bazoches-les-Hautes, Fresnay-L’Evêque, 
Guilleville, Intréville, Mérouville, Neuvy-en-Beauce, Poinville, Rouvray-Saint-Denis, Santilly, et Tours 
pour le département d’Eure-et-Loir et de Boisseaux, Outarville et Tiverton pour le département du 
Loiret (communes comprises dans le prérmiètre d’affichage prévu à l’article R.181-36 du code de 
l’environnement, dont le territoire est susceptible d’être affecté par le projet), et à la préfecture d’Eure-
et-loir - DC - bureau des procédures environnementales et sur le site internet de la préfecture d’Eure-
et-Loir. Http://www.eure-et-loir.gouv.fr/Politiques-publiques/Enquetes-Publiques-et-consultation-du-
public/Enquetes-publiques/Terminees

A L’ISSUE DE LA PROCÉDURE RÉGLEMENTAIRE, le Préfet d’Eure-et-Loir accordera l’autorisation 
sollicitée assortie de prescription ou prononcera un refus par arrêté motivé. »

Je constate que l’intégralité des affichages mentionnés ci dessous sont placés de manière à ce qu’ils 
soient visibles et lisible depuis la voie publique.

1. (07/06/2022 15:36:29)
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 Mairie Fresnay-l’Eveque (28310)Mairie Fresnay-l’Eveque (28310)

Je constate l’avis d’enquête publique ci-dessus au 3 rue de la mairie, 28310 FRESNAY L’ÉVÊQUE.

1. Image fournie à titre d'illustration (Source geoportail.gouv.fr) (07/06/2022 14:43:46)

2. (03/06/2022 15:59:58)
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3. (03/06/2022 16:00:03)

4. (03/06/2022 16:03:30)
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5. (03/06/2022 16:03:34)

Page 7/43 Référence : C220248.00



 Mairie de Guilleville (28310)Mairie de Guilleville (28310)

Je constate l’avis d’enquête publique ci-dessus au 1 rue Charles de Gaulle, 28310 GUILLEVILLE.

1. Image fournie à titre d'illustration (Source geoportail.gouv.fr) (07/06/2022 14:49:52)

2. (03/06/2022 16:11:15)
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3. (03/06/2022 16:11:22)
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 Mairie de Bazoches-les-Hautes (28140)Mairie de Bazoches-les-Hautes (28140)

Je constate l’avis d’enquête publique ci-dessus au 8 rue Fauconnière 28140, BAZOCHES-LES-
HAUTES.

1. Image fournie à titre d'illustration (Source geoportail.gouv.fr) (07/06/2022 14:59:19)

2. (03/06/2022 16:25:31)
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3. (03/06/2022 16:25:35)
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 Mairie de Santilly (28310)Mairie de Santilly (28310)

Je constate l’avis d’enquête publique ci-dessus au 35 rue du Bois, 28310 SANTILLY.

1. Image fournie à titre d'illustration (Source geoportail.gouv.fr) (07/06/2022 15:01:49)

2. (03/06/2022 16:33:00)
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3. (03/06/2022 16:33:05)
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 Mairie de Tivernon (45170)Mairie de Tivernon (45170)

Je constate l’avis d’enquête publique ci-dessus à rue du Gouanon, 45170 TIVERNON.

1. Image fournie à titre d'illustration (Source geoportail.gouv.fr) (07/06/2022 15:06:46)

2. (03/06/2022 16:39:39)
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3. (03/06/2022 16:39:45)
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 Mairie de Poinville (28310)Mairie de Poinville (28310)

Je constate l’avis d’enquête publique ci-dessus au 12 Grande Rue, 28310 POINVILLE.

1. Image fournie à titre d'illustration (Source geoportail.gouv.fr) (07/06/2022 15:09:26)

2. (03/06/2022 16:50:29)
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3. (03/06/2022 16:50:36)
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 Mairie de Janville en Beauce (28310)Mairie de Janville en Beauce (28310)

Je constate l’avis d’enquête publique ci-dessus au 15 place Martroi, 28310 JANVILLE-EN-BEAUCE.

1. Image fournie à titre d'illustration (Source geoportail.gouv.fr) (07/06/2022 15:13:14)

2. (03/06/2022 17:11:47)
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3. (03/06/2022 17:11:52)
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 Terrain Janville-en-BeauceTerrain Janville-en-Beauce

Je constate la présence de l’avis d’enquête publique aux abords de la route D109.

1. Image fournie à titre d'illustration (Source geoportail.gouv.fr) (08/06/2022 08:37:55)

2. (03/06/2022 17:22:18)
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3. (03/06/2022 17:22:25)
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 Mairie de Toury (28310)Mairie de Toury (28310)

Je constate l’avis d’enquête publique ci-dessus au 5 place Suger, 28310 TOURY

1. Image fournie à titre d'illustration (Source geoportail.gouv.fr) (07/06/2022 15:15:38)

2. (03/06/2022 17:30:56)
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3. (03/06/2022 17:31:04)
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 Mairie d’Outarville (45480)Mairie d’Outarville (45480)

Je constate l’avis d’enquête publique ci-dessus au 9 avenue d’Arconville, 45480 OUTARVILLE

1. Image fournie à titre d'illustration (Source geoportail.gouv.fr) (07/06/2022 15:18:58)

2. (03/06/2022 17:38:26)
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3. (03/06/2022 17:38:33)
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 Mairie de Oinville-Saint-Liphard (28310)Mairie de Oinville-Saint-Liphard (28310)

Je constate l’avis d’enquête publique ci-dessus à place des Tilleuls, 28310 OINVILLE-SAINT-
LIPHARD.

1. Image fournie à titre d'illustration (Source geoportail.gouv.fr) (07/06/2022 15:22:49)

2. (03/06/2022 17:51:14)
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3. (03/06/2022 17:51:21)
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 Terrain Oinville-Saint-LiphardTerrain Oinville-Saint-Liphard

Je constate la présence de l’avis d’enquête publique aux abords de la route D354.

1. Image fournie à titre d'illustration (Source geoportail.gouv.fr) (08/06/2022 08:34:39)

2. (03/06/2022 17:54:20)

 

Page 28/43 Référence : C220248.00



3. (03/06/2022 17:54:26)
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 Mairie de Trancrainville (28310)Mairie de Trancrainville (28310)

Je constate l’avis d’enquête publique ci-dessus au 6 rue de la Mairie, 28310 TRANCRAINVILLE.

1. Image fournie à titre d'illustration (Source geoportail.gouv.fr) (07/06/2022 15:26:21)

2. (03/06/2022 17:58:34)
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3. (03/06/2022 17:58:40)
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 Mairie de Neuvy-en-Beauce (28310)Mairie de Neuvy-en-Beauce (28310)

Je constate l’avis d’enquête publique ci-dessus au 6 rue de la Mairie, 28310 NEUVY-EN-BEAUCE.

1. Image fournie à titre d'illustration (Source geoportail.gouv.fr) (07/06/2022 15:29:07)

2. (03/06/2022 18:03:29)
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3. (03/06/2022 18:03:34)
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 Mairie de Barmainville (28310)Mairie de Barmainville (28310)

Je constate l’avis d’enquête publique ci-dessus au 3 rue Robert Pichard - Armonville-le-Sablon, 
28310 BARMAINVILLE.

1. Image fournie à titre d'illustration (Source geoportail.gouv.fr) (07/06/2022 15:31:21)

2. (07/06/2022 15:36:20)
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3. (07/06/2022 15:36:29)
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 Mairie de Boisseaux (45480)Mairie de Boisseaux (45480)

Je constate l’avis d’enquête publique ci-dessus au 4 place de l’Eglise, 45480 BOISSEAUX.

1. Image fournie à titre d'illustration (Source geoportail.gouv.fr) (07/06/2022 15:34:11)

2. (03/06/2022 18:17:55)
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3. (03/06/2022 18:18:00)
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 Mairie de Rouvray Saint-Denis (28310)Mairie de Rouvray Saint-Denis (28310)

Je constate l’avis d’enquête publique ci-dessus au 3 rue de la mairie, 28310 ROUVRAY-SAINT-
DENIS.

1. Image fournie à titre d'illustration (Source geoportail.gouv.fr) (07/06/2022 15:36:19)

2. (03/06/2022 18:26:17)
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3. (03/06/2022 18:26:21)
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 Mairie d’Intréville (28310)Mairie d’Intréville (28310)

Je constate l’avis d’enquête publique ci-dessus à Place de la mairie, 28310 INTREVILLE.

1. Image fournie à titre d'illustration (Source geoportail.gouv.fr) (07/06/2022 15:37:42)

2. (03/06/2022 18:29:26)
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3. (03/06/2022 18:29:36)

Page 41/43 Référence : C220248.00



 Mairie de Mérouville (28310)Mairie de Mérouville (28310)

Je constate l’avis d’enquête publique ci-dessus au 3 rue du Relais, 28310 MEROUVILLE.

1. Image fournie à titre d'illustration (Source geoportail.gouv.fr) (07/06/2022 15:42:25)

2. (03/06/2022 18:34:22)
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3. (03/06/2022 18:34:34)
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De tout ce que dessus, j'ai dressé le présent procès-verbal de constat pour servir et valoir ce que de 
droit.
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SELARL

HUISSIERS CHARTRESHUISSIERS CHARTRES  
DERUELLE, FENOLI-DERUELLE, FENOLI-

REBELLATO, THOMASREBELLATO, THOMAS

3, rue Joseph Fourier3, rue Joseph Fourier

28000 - CHARTRES28000 - CHARTRES

Tel : 02.37.36.93.95

Fax : 02.37.21.14.21

contact@hdjchartres.frcontact@hdjchartres.fr

www.huissierschartres.comwww.huissierschartres.com

 
 

ACTEACTE
D'HUISSIERD'HUISSIER

DEDE
JUSTICEJUSTICE

 
 

PREMIERE EXPEDITIONPREMIERE EXPEDITION

PROCES VERBAL DE CONSTAT D’AFFICHAGEPROCES VERBAL DE CONSTAT D’AFFICHAGE  
D’ENQUÊTE PUBLIQUED’ENQUÊTE PUBLIQUE

PASSAGE 2PASSAGE 2

LE MARDI VINGT ET UN JUIN  DEUX MILLE VINGT DEUX LE MARDI VINGT ET UN JUIN  DEUX MILLE VINGT DEUX 
de 14 heures 30 à 18 heures 30.de 14 heures 30 à 18 heures 30.

A LA REQUETE DE :A LA REQUETE DE :

La SASSAS KALLISTA ENERGYKALLISTA ENERGY, dont le siège social est 26 rue de Madrid, 75008 PARIS, FRANCE, 
agissant diligence de son représentant légal en exercice,

M’AYANT EXPOSE :M’AYANT EXPOSE :

Mon requérant me sollicite afin de constater la continuité de l’affichage d’un avis d’enquête publique, 
lequel concerne un projet de remplacement de 4 éoliennes avec ajout de 2 éoliennes sur la parc 
éolien de la Butte Saint Liphard, auprès de 17 mairies et sur 2 terrains.

DEFERANT A CETTE REQUISITION :DEFERANT A CETTE REQUISITION :

Je soussigné, Maître Nicolas THOMAS, Huissier de Justice associé, Qualif iéJe soussigné, Maître Nicolas THOMAS, Huissier de Justice associé, Qualif ié  
Commissaire de Justice, au sein de la SELARL HUISSIERS CHARTRES, DERUELLE,Commissaire de Justice, au sein de la SELARL HUISSIERS CHARTRES, DERUELLE,  
FENOLI-REBELLATO, THOMAS, associés, t i tulaire d'un off ice d'huissier de justice àFENOLI-REBELLATO, THOMAS, associés, t i tulaire d'un off ice d'huissier de justice à  
la résidence de Chartres (Eure-et-Loir), 3 rue Joseph Fourier, 28000 Chartres,la résidence de Chartres (Eure-et-Loir), 3 rue Joseph Fourier, 28000 Chartres,

JE ME SUIS RENDU CE JOUR sur les communes figurant sur le plan ci-JE ME SUIS RENDU CE JOUR sur les communes figurant sur le plan ci-
dessous et aux adresses ci-après mentionnées.dessous et aux adresses ci-après mentionnées.
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OÙ ÉTANT J'AI PROCÉDÉ AUX CONSTATATIONS SUIVANTES :OÙ ÉTANT J'AI PROCÉDÉ AUX CONSTATATIONS SUIVANTES :
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 Je constate l’avis d’enquête publique disposant :Je constate l’avis d’enquête publique disposant :

« Avis d’enquête public 

Préfecture d’Eure-et-Loir

Une enquête publique sera ouverte au titre des installations classées pour la protection de 
l’environnement

OBJET : Demande d’autorisation environnementale concernant un projet de remplacement de 4 
éoliennes avec ajout de 2 éoliennes sur le parc éolien de la Butte Saint Liphard 

EMPLACEMENT DE L’INSTALLATION : communes de JANVILLE-EN-BEAUCE (siège de l’enquête) 
et OINVILLE-SAINT-LIPHARD 

MAÎTRE D’OUVRAGE : SAS PARC ÉOLIEN DE BLANCFOSSÉ (siège social - 26 rue de Madrid - 
75008 PARIS)

DURÉE DE L’ENQUÊTE : 35 jours du mardi 21 juin à 9h00 au lundi 25 juillet 2022 à 16h30

LE DOSSIER : Les pièces du dossier, dont l’étude d’impact et l’étude de dangers et leur résumé non 
technique ainsi que l’avis de l’autorité environnementale et la réponse apportée par le pétitionnaire, 
seront tenues à disposition du public en mairies de Janville-en-Beauce et Oinville-Saint-Liphard, aux 
jours et heures d’ouverture de ces mairies au public. Le dossier complet est consultable sur le site 
internet suivant : https://www.registredemat.fr/kallista-ep-bsl2 .

Le dossier sera également consultable depuis le site internet de la préfecture : https://www.eure-et-
loir.gouv.fr/Politiques-publiques/Enquetes-Publiques-et-consultation-du-public/Enquetes-
publiques/En-cours et à la Préfecture, place de la République à Chartres, sur un poste informatique. 
Les avis des conseils municipaux des 17 communes mentionnées ci-après ainsi que ceux des 
conseils communautaires de la Communauté de Communes Cœur de Beauce et Communauté de 
Communes Plaine du Nord Loiret seront insérés sur le site internet de la prefécture mentionné ci-
dessus. 

LES INFORMATIONS RELATIVES AU PROJET POURRONT ÊTRE OBTENUES auprès de Madame 
Manon SALMON-LEGAGNEUR, Chef de projets - Société KALLISTA ENERGY - mail : msalmon-
l@kallistaenergy.com

COMMISSAIRE ENQUÊTEUR : M. Frédéric IBLED, cadre technique à la retraite, désigné en qualité 
de commissaire enquêteur, se tiendra à la disposition du public, aux dates, heures et lieux suivants : 

Mardi 28 juin 2022 de 14h00 à 16h30 à Mairie 15 place du Martroi Janville-en-Beauce
Lundi 25 juillet 2022 de 14h00 à 16h30 à Mairie 15 place du Martroi Janville-en-Beauce
Mardi 21 juin 2022 de 10h00 à 12h00 à Mairie place des Tilleuls Oinville-Saint-Liphard
Mardi 5 juillet 2022 de 10h00 à 12h00 à Mairie place des Tilleuls Oinville-Saint-Liphard

PENDANT LA DURÉE DE L’ENQUETE, LE PUBLIC POURRA FORMULER LES OBSERVATIONS 
ET PROPOSITIONS : 
sur les registres papiers ouverts à cet effet en mairies des communes de Janville-en-Beauce et 
Oinville-Saint-Liphard et, accessibles aux heures habituelles d’ouverture au public ;
Auprès du commissaire enquêteur, lors de ses permanences en mairies des communes de Janville-
en-Beauce (siège de l’enquête) 15 place du Martroi - 28310 ; 
À l’adresse électronique suivante : kallista-ep-bsl2@registredemat.fr
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LE RAPPORT ET LES CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR SERONT 
CONSULTABLES : Pendant un an à compter de la clôture de l’enquête, en mairies de Janville-en-
Beauce, Oinville-Saint-Liphard, Trancrainville, Barmainville, Bazoches-les-Hautes, Fresnay-L’Evêque, 
Guilleville, Intréville, Mérouville, Neuvy-en-Beauce, Poinville, Rouvray-Saint-Denis, Santilly, et Tours 
pour le département d’Eure-et-Loir et de Boisseaux, Outarville et Tiverton pour le département du 
Loiret (communes comprises dans le prérmiètre d’affichage prévu à l’article R.181-36 du code de 
l’environnement, dont le territoire est susceptible d’être affecté par le projet), et à la préfecture d’Eure-
et-loir - DC - bureau des procédures environnementales et sur le site internet de la préfecture d’Eure-
et-Loir. Http://www.eure-et-loir.gouv.fr/Politiques-publiques/Enquetes-Publiques-et-consultation-du-
public/Enquetes-publiques/Terminees

A L’ISSUE DE LA PROCÉDURE RÉGLEMENTAIRE, le Préfet d’Eure-et-Loir accordera l’autorisation 
sollicitée assortie de prescription ou prononcera un refus par arrêté motivé. »

Je constate que l’intégralité des affichages mentionnés ci dessous sont placés de manière à ce qu’ils 
soient visibles et lisible depuis la voie publique.

1. (21/06/2022 15:36:29)
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 Mairie Fresnay-l’Eveque (28310)Mairie Fresnay-l’Eveque (28310)

Je constate l’avis d’enquête publique ci-dessus au 3 rue de la mairie, 28310 FRESNAY L’ÉVÊQUE.

1. Image fournie à titre d'illustration (Source geoportail.gouv.fr) (21/06/2022 14:43:46)

2. (21/06/2022 14:49:16)
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3. (21/06/2022 14:49:21)

4. (21/06/2022 14:50:16)
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5. (21/06/2022 14:50:24)
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 Mairie de Guilleville (28310)Mairie de Guilleville (28310)

Je constate l’avis d’enquête publique ci-dessus au 1 rue Charles de Gaulle, 28310 GUILLEVILLE.

1. Image fournie à titre d'illustration (Source geoportail.gouv.fr) (21/06/2022 14:49:52)

2. (21/06/2022 14:58:42)
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3. (21/06/2022 14:58:48)
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 Mairie de Bazoches-les-Hautes (28140)Mairie de Bazoches-les-Hautes (28140)

Je constate l’avis d’enquête publique ci-dessus au 8 rue Fauconnière 28140, BAZOCHES-LES-
HAUTES.

1. Image fournie à titre d'illustration (Source geoportail.gouv.fr) (21/06/2022 14:59:19)

2. (21/06/2022 15:07:07)

 

Page 11/44 Référence : C220248.00



3. (21/06/2022 15:07:13)
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 Mairie de Santilly (28310)Mairie de Santilly (28310)

Je constate l’avis d’enquête publique ci-dessus au 35 rue du Bois, 28310 SANTILLY.

1. Image fournie à titre d'illustration (Source geoportail.gouv.fr) (21/06/2022 15:01:49)

2. (21/06/2022 15:13:59)
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3. (21/06/2022 15:14:07)
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 Mairie de Tivernon (45170)Mairie de Tivernon (45170)

Je constate l’avis d’enquête publique ci-dessus à rue du Gouanon, 45170 TIVERNON.

1. Image fournie à titre d'illustration (Source geoportail.gouv.fr) (21/06/2022 15:06:46)

2. (21/06/2022 15:20:00)
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3. (21/06/2022 15:20:07)
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 Mairie de Poinville (28310)Mairie de Poinville (28310)

Je constate l’avis d’enquête publique ci-dessus au 12 Grande Rue, 28310 POINVILLE.

1. Image fournie à titre d'illustration (Source geoportail.gouv.fr) (21/06/2022 15:09:26)

2. (21/06/2022 15:24:56)
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3. (21/06/2022 15:25:02)
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 Mairie de Janville en Beauce (28310)Mairie de Janville en Beauce (28310)

Je constate l’avis d’enquête publique ci-dessus au 15 place Martroi, 28310 JANVILLE-EN-BEAUCE.

1. Image fournie à titre d'illustration (Source geoportail.gouv.fr) (21/06/2022 15:13:14)

2. (21/06/2022 15:30:27)
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3. (21/06/2022 15:30:43)
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 Terrain Janville-en-BeauceTerrain Janville-en-Beauce

Je constate la présence de l’avis d’enquête publique aux abords de la route D109.

1. Image fournie à titre d'illustration (Source geoportail.gouv.fr) (21/06/2022 15:36:55)

2. (21/06/2022 15:37:19)
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3. (21/06/2022 15:37:24)
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 Mairie de Toury (28310)Mairie de Toury (28310)

Je constate l’avis d’enquête publique ci-dessus au 5 place Suger, 28310 TOURY

1. Image fournie à titre d'illustration (Source geoportail.gouv.fr) (21/06/2022 15:15:38)

2. (21/06/2022 15:45:49)
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3. (21/06/2022 15:45:58)

Page 24/44 Référence : C220248.00



 Mairie d’Outarville (45480)Mairie d’Outarville (45480)

Je constate l’avis d’enquête publique ci-dessus au 9 avenue d’Arconville, 45480 OUTARVILLE

1. Image fournie à titre d'illustration (Source geoportail.gouv.fr) (21/06/2022 15:18:58)

2. (21/06/2022 16:02:31)
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3. (21/06/2022 16:02:38)
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 Mairie de Oinville-Saint-Liphard (28310)Mairie de Oinville-Saint-Liphard (28310)

Je constate l’avis d’enquête publique ci-dessus à place des Tilleuls, 28310 OINVILLE-SAINT-
LIPHARD.

1. Image fournie à titre d'illustration (Source geoportail.gouv.fr) (21/06/2022 15:22:49)

2. (21/06/2022 16:18:48)
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3. (21/06/2022 16:18:58)
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 Terrain Oinville-Saint-LiphardTerrain Oinville-Saint-Liphard

Je constate la présence de l’avis d’enquête publique aux abords de la route D354.

1. Image fournie à titre d'illustration (Source geoportail.gouv.fr) (21/06/2022 08:34:39)

2. (21/06/2022 16:21:51)
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3. (21/06/2022 16:21:57)
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 Mairie de Trancrainville (28310)Mairie de Trancrainville (28310)

Je constate l’avis d’enquête publique ci-dessus au 6 rue de la Mairie, 28310 TRANCRAINVILLE.

1. Image fournie à titre d'illustration (Source geoportail.gouv.fr) (21/06/2022 15:26:21)

2. (21/06/2022 16:29:22)
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3. (21/06/2022 16:29:31)
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